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A Bourgoin le 1er septembre 2010
INFORMATION RILH Saison 2010/2011
Du Comité Régional de Roller In Line Hockey Rhône-Alpes
Cher(e) Président(e),

Voici en quelques lignes, les informations concernant le fonctionnement du R.I.L.H pour la saison 2010/2011.

I - Championnat 2010/2011
Pour les compétitions vous pouvez joindre :

Pour les jeunesses (de poussins aux juniors)


Eric FRANZINO:  

Tel.: 06.67.37.03.10

@mail : franzino.e@free.fr 

Pour la N3  en phase régionale :

Jean François PROUX: 
Tel. : 06.84.53.37.76

@mail : j-f-proux@fr.ibm.com 
Pour les R1

Gilbert BOTTELLI: 

Tel : 06.30.46.03.04 ou 04.76.06.90.36
@mail : gilbert.bottelli@wanadoo.fr  
Pour la Coupe de la Ligue :

Christophe SMITT

Tel 06.79.54.63.13


@mail : smitt.rilh@gmail.com 
Comme d’habitude nous vous demandons de prévoir un référent de club chargé de récupérer les résultats des matchs de votre club sur l’ensemble du WE et de les transmettre dès le dimanche soir ou au plus tard le lundi matin au délégué WEB du CRRILH : Michel GAILLARD 06.07.32.59.80 (CRRILH@too-net.com) Il faudra nous donner ses coordonnées sur le document d’inscription.
II - Organisation du Championnat  2010/2011
Pour les catégories Poussins, Benjamins, Minimes et Cadets il y aura quatre équipes sélectionnées pour les ¼ de finales par catégorie sur la zone. Pour la N 3, les choses sont en train de changer. Le nombre d’équipes inscrites déterminera le nombre d’équipes sélectionnées. Pour le moment nous devrions avoir 4 équipes en 1/8. La R1 se terminera par la remise du Trophée de la Ligue.  Les juniors cette saison participeront à une compétition calqué sur la N2 (France coupé en 4 poules) nous serons le Sud Est. Le calendriers est en voie de finalisation.
Pour inscrire une ou plusieurs équipes, il vous faudra tenir compte des détails suivants 
· Seuls les clubs à jour de cotisation à la ligue et à leur Comité départemental (s’il existe) pour 2010 peuvent prétendre participer au championnat et à la Coupe.

· Les clubs devront être à jour de paiement de toutes leurs pénalités de la saison précédente.

· Confirmation d’inscription : le 15 septembre 2010 (en complétant le document 3)
· Engagement : 90 € par équipe engagée 

   90 ou 120 € de caution

Information COUPE DE LA LIGUE

Toujours à la recherche de la formule la plus adéquate pour notre région, la Coupe de la Ligue doit s’adapter. Nous parlerons de cela lors de la réunion de lancement du samedi 18 septembre 2010 à 14h dans les locaux de la Ligue, place Jean Jacques Rousseau à Bourgoin Jallieu 
Chaque club doit commander en début de saison son carnet de feuille de match à :

FFRS – CNRILH

6 boulevard Franklin Roosevelt – BP 33

33034 BORDEAUX CEDEX
L’équipe (inscrite comme «équipe A» sur les plannings du CRRILH est considérée comme ‘local’. C’est elle qui fournit la feuille de match.
( Arbitrage : les arbitres seront payés par le CRRILH chaque trimestre. Les clubs doivent proposer des arbitres ou s’engager à en former dans l’année 
Prévoir un forfait (de 90€ à 240€ selon les catégories) pour l’arbitrage
Attention : pas d’arbitres, pas d’engagement d’équipes!

Le Paiement des arbitres ne peut se faire sans la réception des feuilles de match. Chaque saison des arbitres ne peuvent être indemnisés à cause du non respect de cette consigne. Nous allons appliquer la sanction prévue en cas de non envoi des feuilles de match.
Si vous savez qu’un de vos arbitres ne pourra pas assurer une journée, trouvez lui un remplaçant en interne et si le problème persiste, prévenez  le CRRILH, 7 jours avant.

Une formation d’arbitres est prévue les 25 et 26 septembre. Remplir le document 1 joint pour s’inscrire. (Voir christophe Smitt) Lieu à confirmer.
Sachez que seuls les arbitres stagiaires ou diplômés peuvent prétendre à des indemnités. Si des personnes veulent se former, elles peuvent arbitrer avant la formation et prétendre à des euros formations qui viendront en déduction du coût de leur session de formation.

( Le championnat commencera le 3 octobre 2010. Les phases qualificatives régionales se termineront en mars 2011.

Listes de dates proposées pour la saison 2010/2011
Voir le planning joint
A savoir : 

Nous essayerons de ne pas faire jouer d’équipes jeunesses pendant les vacances scolaires. Par contre les phases finales (organisées par le CNRILH) ne prennent pas cette règle en compte alors prévenez d’ores et déjà vos licenciés.

Si vous pouvez avoir des créneaux le samedi pour un ou deux matchs c’est primordial de nous le signaler de suite.

( Les rencontres se dérouleront comme suit : 

Si 4 à 8 équipes sur une catégorie : 

En match aller/retour en 1 poule

Si 8 à 12 équipes: 

En jeunesse mise en place de deux poules équilibrées (par tirage aménagé, en fonction du classement de la saison N-1) en Match A/R. Puis match de classement (les 3 premiers forment la  poule A et les autres la poule B) en match aller uniquement. Les 4 premiers de (A) vont en quarts.
 Pour la R1 nous ferons une première phase en poule géographique, ensuite nous ferons deux poules de niveau.
( Pénalités pour toutes les compétitions régionales dans toutes les catégories jeunesses et seniors (en plus de la caution)
Pour les manque d’arbitres : 10€ pour une 1ère fois, 30€ pour une 2ième et 50€+la caution à la 3Ième fois.
Rappel règlement Ligue Rhône Alpes :
· L’équipe vient et n’a pas le nombre de joueur minimum, elle est forfait, elle fait ses matchs et n’a pas de pénalité financière. Le forfait n’est pas compté sur son décompte final.

· L’équipe prévient au moins 48h avant (les 2 jours sont décomptés à partir de 18h la veille de la compétition) : Matchs forfaits, pas de pénalité et il y a un avertissement. Il ne sera plus possible de faire un forfait sans être pénalisé.

· L’équipe ne prévient pas ou moins de 48h avant : 30€ pour le premier forfait de la journée et 50€ pour le second.

· Forfait du club : Le club se retire, on retient la caution

· Forfait pour cause de force majeure : C’est la ligue qui prendra la décision d’appliquer ou non une sanction, après avoir interpellé les responsables du club concerné.

Absence de feuille de match : 10€


Pour une faute grave (violence sur le terrain, méconduite…): 50 €

( Chaque journée sera sous la responsabilité d’un club.
Ce club ne sera pas forcément le ‘propriétaire’ de la salle. Sous certaines conditions, un club peut être responsable d’une  journée, même hors de sa commune d’origine.


Les responsabilités d’une journée, c’est:



( Etre présents à l’ouverture de la salle



( Prévoir la table de marque



( Prévoir deux arbitres de remplacement



( Prévoir du monde pour l’installation et le rangement de la salle




( Etre responsable du bon déroulement de la journée



( Faire le tour des vestiaires et faire en sorte qu’ils soient nettoyés.


( Sur la journée: convocation des coachs et arbitres 15 minutes avant la rencontre à la table de marque pour la constitution de la feuille de match. Le club inscrit comme « local » fournit la feuille de match.


( Les arbitres sont chargés de faire respecter les horaires

A noter

Le comité n’est pas contre l’organisation de rencontre le samedi en après midi ou en soirée, notamment pour les juniors. Noter sur le document 2, votre accord.

Nous demandons au club ’possesseur’ de salle de nous remplir avant le 15 septembre, le document 2 ‘disponibilité de salles’  
Vous avez déjà les dates retenues pour les journées.

Cochez les dates libres. Nous vous confirmerons la réservation pour le 30 septembre  au plus tard.

Dans l’attente d’une prochaine rencontre,

Veuillez agréer, Cher(e) Président(e), l’expression de nos sportives salutations.








Pour le CRRILH Rhône Alpes








Christophe SMITT

Important… Important… Important… Important… Important… Important… Important

Lancement de la Saison 2010/2011
« Rencontre des présidents de Club Rhône Alpes »

samedi 18 septembre 2010,

A 14h00, au CROS de Bourgoin Jallieu
Nous vous rappelons que la présence d’un responsable de chaque club, engagé dans le Championnat de France, est fortement conseillé (voir obligatoire)
Document 1

Inscription

Formation d’arbitres D°1 et D°2
 Les 25 et 26 septembre 2010
Nous sommes intéressés par une formation d’arbitres régionaux (coût 72€, le maillot et l’examen étant compris ou 42€ sans le maillot)

Nom du Club: ____________________________



    ____________________________



    ____________________________


Pour nous joindre:  M.  _____________________________




Tél.:_____________________________




Mail:____________________________

Nos candidats:

_______________________Tél.: __________________N° licence : ____________Age :
_______________________Tél.: __________________N° licence : ____________Age :
_______________________Tél.: __________________N° licence : ____________Age :
_______________________Tél.: __________________N° licence : ____________Age :
A savoir :

Pour devenir arbitre régional :

· vous devrez participer aux deux jours de formation (3 demi journées en fait). (réglementation, listes des pénalités, positionnement sur le terrain, table de marque, …)

· vous devez participer à une journée de match en jeunesse ou R1 où vous serez mis en situation en présence de vos formateurs

· vous devrez remplir votre livret de formation en arbitrant au moins 8 matchs dans 5 catégories différentes, au cour de la 1ère année

· vous devrez valider votre formation en réussissant un test pratique chronométré et un QCM.

· Vous devez participer aux assises régionales des arbitres

 Nous communiquerons l’adresse du lieu de stage lors de la confirmation de votre inscription.
Il sera possible de voir avec le club d’accueil pour les solutions d’hébergement sur place…

Renvoyer les dossiers d’inscription à : 
Christophe SMITT CRRILH 166 impasse du Sureau 38690 Colombe.
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LIGUE RHÔNE-ALPES DE ROLLER SKATING                                                                                                                                               Christophe SMITT


Président de la Ligue Rhône-Alpes de Roller Skating 


Président du CRRILH


CROS BP 174


38304 Bourgoin Cedex








Tél. : 04 75 23 69.70 / 06 79 54 63 13


Fax: 04 75 03 81 72
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